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Plusieurs milliers de motocyclistes 
ont défilé au centre-ville de 
Montréal dimanche après-midi. Ils 
voulaient protester contre la 
hausse du coût des permis de 
conduire et des droits 
d'immatriculation de la Société de 
l'assurance automobile du Québec 
(SAAQ). Environ 20 000 
motocyclistes ont convergé vers 
l'hippodrome de Montréal en 
matinée. Ils se sont dirigés vers le 
bureau du premier ministre Jean 
Charest en après-midi.  
         

        
 
Des manifestations similaires 
étaient également prévues 
dimanche à Québec, Val d'Or, 
Rimouski, Alma et Sept-Îles. Dès 
l'an prochain, le droit d'assurance 
sur les plaques d'immatriculation 
des motos passera de 253 $ à  
393 $, voire même à 957 $ pour 
certaines motos sport. Quant au 
permis, il fera un bond de 260 pour 
cent.  
 
La SAAQ affirme qu'il lui sera 
impossible de payer les indemnités 
pour les victimes de la route. Il 
faut une hausse de ses revenus 
provenant des permis de conduire 
et des droits d'immatriculation. 
 

 

Un Stradivarius se vend 
pour 3,5 millions de dollars  

Un Stradivarius a battu le record 
de l'instrument de musique le plus 
onéreux. Il a été vendu pour plus 
de 3,5 millions $ US, selon la 
maison Christie's. Le violon, réalisé 
en 1707 par le luthier Antonio 
Stradivari, a été vendu 
3 544 000 $ US à peine cinq 
minutes après sa mise aux 
enchères.  
 
Le précédent record était de 
2 032 000 $ US, pour un autre 
Stradivarius.  
 

 
 
Chez Christie's, on s'attendait à le 
vendre entre 1,5 et 2 millions $ 
US. L'acquéreur a tenu à préserver 
son anonymat.  
 

Peter Mackay nie les 
allégations à l'effet que le 
Canada veut torpiller Kyoto 

Le gouvernement Harper rejette 
les allégations à l'effet que le 
Canada veut «torpiller» le 
protocole de Kyoto.  
 
La Conférence des Nations unies 
sur les changements climatiques 
se déroule présentement à Bonn, 
en Allemagne. Un document qui 
circule révèle que la ministre 
canadienne de l'Environnement, 
Rona Ambrose, aurait ordonné à 
sa délégation de tout faire pour 
que le Canada n'appuie plus 
« Kyoto » au-delà de 2012.  
 
Le ministre des Affaires 
étrangères, Peter MacKay, 
soutient que la réduction des gaz 
à effet de serre demeure une 
priorité pour le Canada. Il 
rappelle que les États-Unis n'ont 
pas signé le Protocole et qu'ils 
ont néanmoins abaissé leurs 
émissions de GES.  
 
M. Mackay souligne que signer le 
Protocole et ne pas pouvoir le 
respecter ne veut strictement 
rien dire. Il ajoute qu'il n'y a pas 
de solutions magiques.  
 
 

 



  
 
 

 
L’ÉNIGME DE LA SEMAINE 
 
Marc-André fait huit 
tartelettes en quarante 
minutes. 
Combien de temps prendra-t-il 
pour faire cent soixante 
tartelettes? 
 
Solution précédente : 
La lettre « n ». 
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Ce bulletin est une initiative de la TRÉAQFP par le biais d’un projet IFPCA. 

Monstrueuse surprise à Athènes. 
Avec « Hard Rock Hallelujah », le 
groupe finlandais Lordi a remporté 
le 51e concours Eurovision de la 
chanson. C’est une compétition où 
s'illustrent habituellement le pop 
acidulé ou le « dance music » facile.  
 
Les cinq musiciens déguisés en 
monstres ont battu de peu Dima 
Bilan. Le beau Russe musclé a 
chanté la très romantique « Never 
let you go ». C'est la première fois 
que la Finlande gagne, en quarante 
ans de participation.  
 
Des centaines de personnes sont 
descendues dimanche dans les rues 
d'Helsinki. Ils ont agité des 
drapeaux finlandais et entonné 
« Hard Rock Hallelujah » tandis 
que des automobilistes faisaient 
retentir leurs avertisseurs 
sonores.  
 
La présidente, Tarja Halonen, a 
envoyé un télégramme de 
félicitations à Lordi. Et pour la 
ministre de la Culture, cette 
victoire montre que la musique 
finlandaise peut rencontrer le 
succès à l'étranger.  
 
 

Des hard rockers déguisés 
en monstres remportent 

l'Eurovision 
 

L'aile jeunesse du Parti 
québécois s'inquiète du peu 
de participation des jeunes 

lors des élections. 

Moment de réflexion 
Croyez-vous que le Canada 

devrait s’engager à appliquer le 
protocole de Kyoto tel qu’il est 

actuellement? Devrait-on plutôt 
se fixer des objectifs plus 

réalistes? 
 

Des petits brasseurs 
demandent à Québec de 

hausser le prix de la bière 
 

La guerre des prix que se livrent 
les détaillants de bière fait mal 
aux dépanneurs et aux petites 
épiceries du Québec. La 
suggestion d'augmenter le prix de 
la bière ne semble pas avoir 
soulevé beaucoup d'intérêt au 
gouvernement.  
 
Selon l'Association canadienne 
des brasseurs, c'est au Québec 
que le prix moyen de la caisse de 
24 bières est le moins cher au 
Canada.  
 
« C'est sérieux, affirme Yves 
Servais, directeur de 
l'Association des dépanneurs et 
marchands du Québec. Les petits 
entrepreneurs sont en train de 
fermer leurs portes. »  
 
Quelque 200 dépanneurs 
indépendants ont mis fin à leurs 
opérations depuis trois ans. Ceci 
est en bonne partie à cause d'une 
concurrence trop forte dans le 
secteur de la bière, soutient M. 
Servais.  

Le comité national des jeunes du 
PQ a fait part de ses 
inquiétudes face au projet de loi 
22 sur la révision de la Loi 
électorale.  
 
Cette législation propose la 
fermeture des bureaux de 
révision sur les campus 
universitaires et collégiaux. 
 
Le président du comité national 
des jeunes du PQ est Mathieu 
Jeanneau. Il estime qu'en 
mettant fin aux bureaux de 
révision sur les campus, Québec 
risque de faire chuter le taux 
de participation.  
 
Selon lui, ce taux est déjà trop 
bas chez les jeunes électeurs. 
 
« Cette loi va à l'encontre du 
mandat du directeur général 
des élections. Il doit faciliter 
l'exercice du droit de vote. 
Comment peut-on prétendre 
favoriser le vote des jeunes si 
ceux-ci ne sont pas inscrits sur 
une liste électorale? » se 
demande M. Jeanneau. 
 

 


